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Plan de formationA

PrincipeA Les collectivitA©s
etA Actablissements publics territoriaux doivent A@laborerA unA plan de formation pour leurs
agents.A CeA plan peut Adtre annuel ou pluriannuel.A Il est soumis A

I&#39;avis du comitA© technique paritaire (CTP). A

ObjectifsA Le plan de formation estA AGtabliA A
I&#39;initiative de la collectivitA©A ou de I&#39;AGtablissementA public pour adapterA et
perfectionnerA ses services, etA favoriser la promotion professionnelle et le dA©veloppement des
qualifications et compA®©tencesA des agents.A Il dresse le programme des actions de
formation prA©vues au titre desA formations obligatoires d&#39;intA©gration et de
professionnalisation, des actions de perfectionnement et des formations de prA©paration aux
concours et examens professionnels de la fonction publique.A Lorsque les collectivitA©s
et AGtablissements territoriaux prA©voient de prendre en chargeA des congA©s de formation
professionnelle, des congA®©s pour bilan de compA®©tences et des congA©s pour validation des
acquis de I&#39;expA®rience, le plan de formation prA©cise le volume des crA©dits destinA©s A
ces prises en charge.A

Organismes de formationA Ce sont :A

le centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) et ses A©coles,A
les organismes publics ou privA©s de formation.A

Prise en charge financiAre de la formationA La charge
financiA're des actions de formation est supportA©e par les collectivitA©s etA leurs AGtablissements
publics.A Le comitA®© technique paritaire est informA®© des crA©dits prA©vus pour la

prise en charge de congA®©s de formation professionnelle, de congA©s pour bilan de compA©tences
et de congA©s pour validation des acquis de 1&#39;expACrience.A

Livret individuel de formationA Un livret individuel de formation est
remis A chaqueA agent territorial, titulaire ou non titulaire, lors de son entrA©e dans la fonction
publique territoriale.A Ce livret est sa propriA©tA© ; il lui appartient de le mettre A jour tout
au long de sa carriA're.A Il recense notammentA :A les titres,
diplA’mes et certifications A finalitA© professionnelle obtenus par I&#39;intAGressA© etA leur date
d&#39;obtention,A les formations suivies et dispensA®©es au titre de la
formation continue, les actions de tutorat,A les bilans de compA®©tence et les actions de VAE
suivis,A leur date de rA©alisation et leur durA©e,A A le ou les emplois
occupA©s au cours de sa carriAre etA les connaissances, compA®©tences et aptitudes
professionnelles mises en oeuvre dans ces emplois.A Les piA“ces justificatives
de ces informations (copies des diplA’'mes,A attestations de formation,A d&#39;emplois, ...) sont
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jointes en annexe.A A L&#39;agent peut notamment utiliser ce livret A 1&#39;0ccasion
d&#39;une demande de dispense de formation d&#39;intA©gration ou de professionnalisation,
d&#39;une demande de mutation ouA de son A©valuation.A

Pour toute information, s&#39;adresser :A aux
reprA@sentants du personnel ou A une organisation syndicale,A au service
formationA de sa collectivitA©.A A

http://www.formations-concours.com 24/3/2026 10:40:14 - 2


http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr

